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(54) Disjoncteur et procédé de fabrication d’un contact mobile d’un tel disjoncteur

(57) Ce disjoncteur comprend un contact fixe, un
contact (12) mobile ayant deux positions stables : une
position fermée, où il est relié électriquement au contact
fixe et une position ouverte, où il est isolé électriquement
du contact fixe. Le contact mobile (12) inclut une première
partie (33) réalisée en un premier matériau conducteur
et une deuxième partie (34) réalisée en un deuxième
matériau conducteur distinct du premier matériau.

La deuxième partie (34) est disposée dans un orifice
agencé dans la première partie et comprend une extré-
mité libre (38) en saillie de la première partie (33). L’ex-
trémité libre (38) est destinée à être en appui contre le
contact fixe en position fermée du contact mobile (12) et
la deuxième partie (34) est, suivant un plan parallèle à
un plan d’appui des contacts fixe et mobile (12), entourée
sur toute sa périphérie par la première partie (33).
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Description

[0001] La présente invention concerne un disjoncteur
et un procédé de fabrication d’un contact mobile compris
dans un tel disjoncteur.
[0002] Un tel disjoncteur comprend un contact électri-
que fixe et un contact électrique mobile ayant deux po-
sitions stables : une position fermée, où il est relié élec-
triquement au contact fixe et une position ouverte, où il
est isolé électriquement du contact fixe. Le contact fixe
est relié à une première borne de connexion et le contact
mobile est relié à une deuxième borne de connexion, le
disjoncteur étant propre à ouvrir la liaison électrique entre
les deux bornes de connexion, par exemple en cas de
détection d’un défaut.
[0003] Dans le domaine des disjoncteurs, il est connu
que la présence d’un défaut électrique au niveau du dis-
joncteur provoque une brusque ouverture de ses con-
tacts électriques. Cette ouverture rapide est générale-
ment accompagnée de la naissance d’un arc électrique
susceptible d’endommager les contacts du disjoncteur,
et plus particulièrement les surfaces ou zones d’appui
de ces contacts.
[0004] Un enjeu persistant est donc d’augmenter la
longévité des contacts électriques utilisés dans un dis-
joncteur. Pour cela, il est connu de modifier la structure
de la surface ou zone d’appui des contacts électriques
du disjoncteur, sachant que les disjoncteurs considérés
fonctionnent suivant deux régimes appelés respective-
ment fonctionnement en coupure et fonctionnement en
endurance électrique. Lors d’un fonctionnement en cou-
pure le disjoncteur est destiné à interrompre, en cas d’ap-
parition d’un défaut électrique, un courant de l’ordre de
plusieurs kilo-ampères (kA), tandis que lors d’un fonc-
tionnement en endurance électrique le disjoncteur est
destiné à interrompre des courants inférieurs à 1 kA, plus
précisément de l’ordre de 0 à 100 ampères (A).
[0005] On connait du document FR-A-2 890 487 un
contact électrique mobile d’un disjoncteur, qui comprend
un corps central réalisé en un premier matériau et com-
portant une pastille de contact en matériau composite,
sur une face latérale globalement perpendiculaire à un
plan d’appui avec un contact fixe. La disposition de la
pastille de contact telle que décrite dans ce brevet ne
favorise pas simultanément d’excellentes performances
en coupure, par commutation d’un arc électrique formé
entre les contacts fixe et mobile, et en endurance élec-
trique. Plus précisément, le choix d’un matériau réfrac-
taire pour la pastille composite permet une bonne per-
formance en érosion du contact mobile, lors d’un fonc-
tionnement en endurance électrique, mais ne favorise
pas la génération de vapeurs métalliques nécessaires à
une bonne commutation de l’arc électrique, lors d’un
fonctionnement en coupure, tandis que le choix d’un ma-
tériau peu réfractaire favorise la commutation d’arc en
coupure mais ne permet pas une érosion minimale en
endurance électrique. En conclusion, le document FR-
A-2 890 487 ne permet pas la réalisation d’une solution

permettant un fonctionnement optimal du disjoncteur et
des contacts à la fois en endurance électrique et en cou-
pure.
[0006] Le but de la présente invention est donc de pro-
poser un disjoncteur permettant un fonctionnement op-
timal en coupure, tout en ayant une longévité de fonc-
tionnement accrue en endurance électrique.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un disjonc-
teur comprenant un contact fixe, et un contact mobile
ayant deux positions stables : une position fermée, où il
est relié électriquement au contact fixe et une position
ouverte, où il est isolé électriquement du contact fixe ; le
contact mobile comprenant une première partie réalisée
en un premier matériau conducteur et une deuxième par-
tie réalisée en un deuxième matériau conducteur distinct
du premier matériau. Conformément à l’invention, la
deuxième partie est disposée dans un orifice agencé
dans la première partie et comprend une extrémité libre
en saillie de la première partie, ladite extrémité libre étant
destinée à être en appui contre le contact fixe en position
fermée du contact mobile, la deuxième partie étant, sui-
vant un plan parallèle à un plan d’appui des contacts fixe
et mobile, entourée sur toute sa périphérie par la premiè-
re partie.
[0008] Selon des aspects avantageux de l’invention,
le disjoncteur comprend en outre une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prises isolément ou selon
toutes les combinaisons techniquement admissibles :

- l’extrémité libre de la deuxième partie dépasse par
rapport à la première partie d’une hauteur comprise
entre 0,05 et 0,3 mm perpendiculairement au plan
d’appui ;

- l’extrémité libre de la deuxième partie présente, sui-
vant un plan parallèle au plan d’appui, un diamètre
compris entre 0,8 et 1,4mm, l’extrémité libre étant
de préférence en forme d’une calotte sphérique ou
cylindrique ;

- le disjoncteur comprend une chambre de coupure
propre à atténuer un arc électrique généré lors de
l’ouverture du contact mobile, alors que le premier
matériau est propre à subir une vaporisation afin de
permettre la commutation de l’arc électrique du con-
tact mobile vers la chambre de coupure pour des
courants supérieurs à 1 kA ;

- le premier matériau de la première partie est un ma-
tériau à base de cuivre ;

- le deuxième matériau est un matériau composite à
base d’argent comportant un élément réfractaire, de
préférence un oxyde métallique, de préférence en-
core un alliage d’argent et d’oxyde de zinc (Ag-ZnO),
de préférence encore un alliage d’argent et d’oxyde
de zinc comprenant 8% d’oxyde de zinc et 92% d’ar-
gent (Ag-ZnO/92-8), et alors que le deuxième maté-
riau est plus résistant à l’érosion que le premier
matériau ;

- la hauteur de la deuxième partie suivant une direc-
tion perpendiculaire au plan d’appui est comprise
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entre 1 mm et 5 mm, de préférence entre 1 mm et 3
mm ;

- la deuxième partie présente, selon une direction per-
pendiculaire au plan d’appui et à l’opposé de l’extré-
mité libre, une extrémité intérieure, tandis que la
deuxième partie présente, parallèlement au plan
d’appui, un diamètre minimal pour un plan passant
par un point intermédiaire strictement compris entre
les extrémités libre et intérieure ;

- la deuxième partie est sensiblement perpendiculaire
au plan d’appui, alors qu’elle comprend un corps
central s’étendant entre les extrémités libre et inté-
rieure et tandis que le corps central présente paral-
lèlement au plan d’appui, un diamètre compris entre
0,8mm et 1,4mm, de préférence compris entre 1 mm
et 1,2mm ;

- l’orifice est non débouchant et ménagé dans la pre-
mière au niveau d’une zone destinée à être en con-
tact avec le contact fixe, lorsque le contact mobile
est en position fermée.

[0009] L’invention a également pour objet un procédé
de fabrication d’un contact mobile d’un disjoncteur com-
prenant un contact fixe, le contact mobile ayant deux
positions stables : une position fermée, où il est relié élec-
triquement au contact fixe et une position ouverte, où il
est isolé électriquement du contact fixe, le contact mobile
comprenant une première partie réalisée en un premier
matériau conducteur et une deuxième partie réalisée en
un deuxième matériau conducteur distinct du premier
matériau. Conformément à l’invention, le procédé com-
prend les étapes suivantes,

- a) la réalisation d’un orifice dans la première partie,
- b) la préparation de la deuxième partie de forme

adaptée pour être insérée dans l’orifice ;
- c) le positionnement de la deuxième partie dans l’ori-

fice,
- d) l’assemblage de la deuxième partie avec la pre-

mière partie, la deuxième partie comprenant suite à
l’étape d’assemblage une extrémité libre en saillie
de la première partie, ladite extrémité libre étant des-
tinée à être en appui contre le contact fixe en position
fermée du contact mobile, et la deuxième partie
étant, suivant un plan parallèle à un plan d’appui des
contacts fixe et mobile, entourée sur toute sa péri-
phérie par la première partie.

[0010] Selon d’autres aspects avantageux de l’inven-
tion, le procédé de fabrication comprend en outre une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes, prises isolé-
ment ou selon toutes les combinaisons techniquement
admissibles :

- lors de l’étape de préparation, la deuxième partie est
frittée, filée ou extrudée, alors que la hauteur de la
deuxième partie, mesurée perpendiculairement au
plan d’appui lorsque la deuxième partie est position-

née dans la première partie, est supérieure de moins
de 0,6 mm par rapport à la hauteur de l’orifice, me-
surée perpendiculairement au plan d’appui ;

- après l’étape de préparation, la deuxième partie est
en forme de cylindre à base circulaire, avec un ratio
de la hauteur, mesurée perpendiculairement à sa
section circulaire, sur le diamètre, mesuré parallèle-
ment à sa section circulaire supérieur à 1, de préfé-
rence supérieur à 2 ;

- l’étape d’assemblage est réalisé grâce à un formage
dans une soudeuse sous courant, avec application
d’une pression de 20 à 80 kg/ mm2 au moyen d’une
électrode de forme, de la deuxième partie avec la
première partie, tandis qu’au cours de l’étape d’as-
semblage, la température maximale atteinte par la
première partie est inférieure à 200°C, et la durée
du passage du courant à travers le deuxième maté-
riau est de préférence comprise entre 0,1 s et 0,5 s.

[0011] Grâce à l’invention, la capacité à couper un cou-
rant de court-circuit de forte valeur est augmentée simul-
tanément avec le nombre de cycles d’ouverture/ferme-
ture à courant nominal, pendant lesquels le disjoncteur
et les contacts fonctionnent de manière stable, et ceci
sans augmentation significative de la résistance de con-
tact. En effet, dans le contact mobile, le positionnement
de la deuxième partie par rapport à la première partie,
permet une commutation rapide d’un arc électrique, gé-
néré à l’ouverture du contact mobile, vers la chambre de
coupure. Ceci conduit à une augmentation de la longévité
du contact mobile, en fonctionnement en coupure. De
plus la deuxième partie, qui est destinée à être en appui
contre le contact fixe lorsque le contact mobile est en
position fermée, est en un deuxième matériau, distinct
du premier matériau de la première partie, formant le
corps du contact mobile, et permet d’augmenter la résis-
tance à l’érosion du contact mobile en endurance élec-
trique.
[0012] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre, donnée unique-
ment à titre d’exemple non limitatif, et faite en se référant
aux dessins sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
disjoncteur dans lequel un contact mobile est en po-
sition fermée et relié électriquement à un contact
fixe,

- la figure 2 est une représentation schématique du
disjoncteur de la figure 1, le contact mobile étant en
position ouverte par rapport au contact fixe, un arc
électrique apparaissant entre le contact fixe et le
contact mobile,

- les figures 3 et 4 montrent le déplacement de l’arc
électrique de la figure 2 suite à l’ouverture du contact
mobile,

- la figure 5 est une vue schématique, de côté, du con-
tact mobile de la figure 1 en appui sur le contact fixe
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14,
- la figure 6 est une vue de dessous du contact mobile

de la figure 1,
- la figure 7 est une représentation à plus grande

échelle de la zone VII de la figure 5, et
- la figure 8 est un organigramme des étapes d’un

procédé de fabrication du contact mobile selon l’in-
vention.

[0013] Sur la figure 1, un disjoncteur 10 comprend un
contact électrique 12 mobile par rapport à un contact
électrique fixe 14, ainsi qu’un dispositif de déclenche-
ment 16 auquel est relié le contact mobile 12. Le disjonc-
teur 10 comprend également une tige 18 autour de la-
quelle est enroulée une bobine 20 reliée électriquement
à une corne d’arc 22, sur laquelle est positionné le contact
fixe 14.
[0014] Le disjoncteur 10 comprend une chambre de
coupure 24, une corne de commutation 26 et une car-
casse magnétique 28 positionnée à proximité de la bo-
bine 20, la chambre de coupure 24 étant disposée entre
la corne de commutation 26 et la carcasse magnétique
28.
[0015] A la figure 1, le contact mobile 12 est en position
fermée et est alors relié électriquement au contact fixe 14.
[0016] En outre, le disjoncteur 10 comprend une pre-
mière borne E et une deuxième borne S de connexion
d’un circuit électrique, non représentés, destinées à être
reliés par le disjoncteur 10. Ainsi, à la figure 1, un courant
I circule entre les deux bornes E et S en passant par les
contacts fixe 14 et mobile 12 et par la bobine 20. Autre-
ment dit, la liaison électrique entre les bornes de con-
nexion E, S est fermée, en position fermée du contact
mobile 12.
[0017] La figure 2 présente le disjoncteur 10 lors de
l’apparition d’un courant de défaut, impliquant l’ouverture
du contact mobile 12 par rapport au contact fixe 14 et
l’apparition d’un arc électrique A entre le contact mobile
12 et le contact fixe 14. Les bornes E et S sont, dans
cette configuration, reliées uniquement par l’arc électri-
que A. Cette situation est transitoire, la chambre de cou-
pure 24 étant propre à éliminer l’arc électrique A.
[0018] Le disjoncteur 10 est propre à fonctionner sous
deux régimes, appelés respectivement fonctionnement
en coupure et fonctionnement en endurance électrique.
Lors du fonctionnement en coupure le courant de défaut
qui doit être interrompu est de l’ordre de plusieurs kilo-
ampères, tandis que lors du fonctionnement en enduran-
ce électrique, le courant qui doit être interrompu est in-
férieur à 1 kA, par exemple de l’ordre de 0 à 100 A.
[0019] Lors d’un fonctionnement en coupure et de l’ap-
parition d’un courant de défaut, la tige 18 percute le dis-
positif de déclenchement 16, qui est relié à un porte-
contact mobile, non représenté, et provoque le déplace-
ment du porte-contact mobile qui conduit à l’ouverture
du contact mobile 12 par rapport au contact fixe 14.
[0020] Dans le cas du fonctionnement en endurance
électrique, il n’y a pas de percussion du dispositif de dé-

clenchement 16 et du porte-contact mobile par la tige 18,
lors de l’ouverture du contact mobile 12 par rapport au
contact fixe 14. Cette ouverture se fait par l’intermédiaire
d’un mécanisme, non représenté, actionnant le porte-
contact mobile. Dans le cas du fonctionnement en endu-
rance électrique, l’arc A est de plus petite dimension que
lors d’un fonctionnement en coupure et reste plus long-
temps sur les deux contacts mobile 12 et fixe 14, à
l’ouverture du contact mobile 12, que lors d’un fonction-
nement en coupure.
[0021] La figure 2 correspond aussi bien à un fonction-
nement en endurance électrique, qu’à un fonctionne-
ment en coupure.
[0022] Les figures 3 et 4 présentent l’évolution du dé-
placement de l’arc A dans le cas d’un fonctionnement en
coupure. Dans ce cas, l’arc électrique se déplace suite
à l’ouverture du contact mobile 12 en direction de la corne
de commutation 26 et le long de la corne d’arc 22, comme
présenté à la figure 3. Plus précisément, l’arc est compris
entre le contact mobile 12 et la corne d’arc 22 et se dé-
place, jusqu’à la commutation de l’arc électrique A du
contact mobile 12 vers la corne de commutation 26. Suite
à cette commutation, l’arc électrique A est présent entre
la corne d’arc 22 et la corne de commutation 26, puis
vient se loger dans la chambre de coupure 24, propre à
l’atténuer, comme visible à la figure 4.
[0023] Sur la figure 5, le contact mobile 12 est en po-
sition fermée et en appui contre le contact fixe 14. Le
contact mobile 12 comprend une première partie 33 et
une deuxième partie 34, la deuxième partie 34 étant dis-
posée dans un orifice 35 agencé dans la première partie
33.
[0024] Plus précisément, l’orifice 35 est non débou-
chant et ménagé dans la première partie 33 au niveau
d’une zone destinée à être en contact avec le contact
fixe 14, lorsque le contact mobile est en position fermée.
[0025] La première partie 33 est en un premier maté-
riau conducteur, le premier matériau comportant par
exemple du cuivre ou en tout autre matériau conducteur
d’électricité. La première partie 33 entoure toute la péri-
phérie de la deuxième partie 34, suivant un plan P pa-
rallèle à un plan X’Y’ d’appui des contacts fixe 14 et mo-
bile 12.
[0026] On note X un axe longitudinal du contact mobile
12 et Z un axe perpendiculaire au plan d’appui X’Y’. Le
plan d’appui X’Y’ est par exemple sensiblement longitu-
dinal et l’axe Z est alors un axe vertical.
[0027] Le premier matériau est propre, pour des cou-
rants de défaut supérieurs à 1 kA, à subir une vaporisa-
tion afin de permettre, comme présenté précédemment,
la commutation de l’arc électrique A du contact mobile
12, vers la chambre de coupure 24, lors d’un fonction-
nement en coupure de court-circuit.
[0028] En complément, la première partie 33 est re-
couverte d’un revêtement 37 en argent sur sa périphérie
extérieure, dont l’épaisseur mesurée suivant l’axe Z, est
comprise entre 2 et 40 micromètres.
[0029] La deuxième partie 34 est en un deuxième ma-
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tériau conducteur distinct du premier matériau. Elle com-
prend une extrémité libre 38 en saillie de la première
partie 33 suivant l’axe Z et une extrémité intérieure 39
située à l’opposé de l’extrémité libre 38 selon la direction
de l’axe Z. La deuxième partie 34 comprend un corps
central 40 s’étendant, suivant l’axe Z, entre l’extrémité
intérieure 39 et l’extrémité libre 38. La deuxième partie
34 est globalement perpendiculaire au plan d’appui X’Y’
des contacts fixe 14 et mobile 12. La deuxième partie 34
est par exemple en forme d’un cylindre, ou autrement dit
en forme de fil.
[0030] L’orifice 35 débouche, vers l’extérieur du con-
tact mobile 12, au niveau d’une surface d’appui 41 du
contact mobile 12 contre le contact fixe 14 en position
fermée du contact mobile. Ainsi, lorsque le contact mo-
bile 12 est en position fermée, la deuxième partie 34, et
plus précisément son extrémité libre 38, est en appui
contre le contact fixe 14, comme présenté à la figure 5.
[0031] La deuxième partie 34 est entourée sur toute
sa périphérie du premier matériau constituant la première
partie 33 suivant le plan P parallèle au plan d’appui X’Y’.
[0032] Le deuxième matériau composant la deuxième
partie 34 est un composite comportant un élément ré-
fractaire, de préférence un oxyde métallique, par exem-
ple, un pseudo alliage à base d’argent apte à être mis
sous forme filaire et de préférence un alliage de zinc et
d’argent, tel qu’un alliage d’argent et d’oxyde de zinc,
noté Ag-ZnO, ou de préférence encore un alliage d’ar-
gent et d’oxyde de zinc comprenant 8% d’oxyde de zinc
et 92% d’argent, noté Ag-ZnO/92-8. Ce deuxième maté-
riau est résistant à l’érosion vis-à-vis de l’arc électrique
A, particulièrement dans le cas d’un fonctionnement en
endurance électrique. Le deuxième matériau est plus ré-
sistant à l’érosion que le premier matériau.
[0033] La hauteur H34 de la deuxième partie 34, me-
surée suivant l’axe Z, est comprise entre 1 mm et 5 mm,
de préférence entre 1 mm et 3 mm.
[0034] De même, le diamètre D40 du corps central 40,
mesuré parallèlement au plan d’appui X’Y’ est compris
entre 0,8 mm et 1,4 mm, de préférence entre 1 mm et
1,2 mm.
[0035] L’extrémité libre 38 dépasse par rapport à la
première partie 33 d’une hauteur H38, mesurée suivant
l’axe Z, et de valeur comprise entre 0,05 mm et 0,3 mm.
L’extrémité libre 38 est globalement en forme de calotte
sphérique ou cylindrique, comme visible à la figure 7,
avec un diamètre D38 compris entre 0,8 mm et 1,4 mm
parallèlement au plan d’appui X’Y’.
[0036] Comme observé à la figure 7, la deuxième par-
tie 34 est légèrement évasée sur sa hauteur. Ainsi, en
partant de la surface d’appui 41 ou du plan d’appui X’Y’
et en allant, suivant l’axe Z, vers l’intérieur du contact
mobile 12, c’est-à-dire vers l’extrémité intérieure 39, la
deuxième partie 34 comprend sur une première portion
H341, de sa hauteur H34, un diamètre décroissant puis
sur une deuxième portion H342, de sa hauteur H34, un
diamètre croissant. La deuxième portion H342 est plus
éloignée de la surface d’appui 41 que la première portion

H341. Autrement dit, la deuxième partie 34 présente, pa-
rallèlement au plan d’appui X’Y’ un diamètre minimal
pour un plan P" passant par un point intermédiaire 42
strictement compris entre les extrémités libre 38 et inté-
rieure 39.
[0037] L’évasement de la deuxième partie 34 favorise
l’accroche de la deuxième partie 34 avec la première
partie 33, qui l’entoure. La largeur W33 de la première
partie 33, mesurée perpendiculairement à l’axe longitu-
dinal X et parallèlement au plan d’appui X’Y’, est com-
prise entre 1,6 mm et 3 mm.
[0038] La deuxième partie 34 est résistante à l’arc élec-
trique lors d’un fonctionnement en endurance électrique
et s’érode de manière modérée, mais suffisante, pour
que la première partie 33 composée du premier matériau
reste affleurant à la deuxième partie 34, au cours des
cycles d’ouverture/fermeture du contact mobile 12. Le
deuxième matériau permet d’éviter au cours des cycles
d’ouverture/fermeture au niveau de la surface d’appui 41
la formation d’oxyde, sans pour autant favoriser une sou-
dure du contact mobile 12 avec le contact fixe 14.
[0039] Le fait que la hauteur H34 de la deuxième partie
34 soit comprise entre 1mm et 5mm permet une bonne
solidarisation de la deuxième partie 34 avec la première
partie 33.
[0040] La composition mixte du contact mobile 12, au
niveau du plan d’appui X’Y’ permet d’avoir, d’une part,
une surface d’appui 41 résistante à l’érosion du fait de
la présence du deuxième matériau, et d’autre part, une
bonne commutation de l’arc électrique A, en fonctionne-
ment en coupure, grâce à la présence du premier maté-
riau composant la première partie 33. Le deuxième ma-
tériau en oxyde métallique permet d’assurer une forte
tenue en érosion lors d’un fonctionnement en endurance
électrique, tout en assurant une bonne stabilité de la ré-
sistance de contact entre le contact mobile 12 et le con-
tact fixe 14. Le premier matériau, comportant par exem-
ple du cuivre, permet d’assurer la commutation de l’arc
électrique dans la chambre de coupure comme expliqué
précédemment, et ceci malgré la présence de la deuxiè-
me partie 34. En effet, à cause de la présence de la
deuxième partie 34, l’arc électrique A a parfois tendance
à rester sur le contact fixe 14 et mobile 12, mais la va-
porisation du premier matériau qui compose la première
partie 33, favorise la commutation de l’arc électrique A
dans la chambre de coupure 24 destinée à atténuer l’arc
électrique A.
[0041] Plus spécifiquement, la rapidité de la commu-
tation de l’arc électrique A est liée à l’ionisation du milieu
au niveau de la surface d’appui 41, lors de l’apparition
de l’arc A, sachant que cette ionisation est obtenue par
vaporisation de la première partie 33. Cette commutation
rapide est importante pour deux raisons : l’une est de
limiter l’érosion du contact mobile 12 et de la deuxième
partie 34, et l’autre est de limiter l’énergie électrique dans
la chambre de coupure 24.
[0042] La combinaison de la résistance à l’érosion de
la deuxième partie 34 et de la commutation rapide de

7 8 



EP 2 827 352 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

l’arc électrique A de la première partie 33, lors d’un fonc-
tionnement en coupure permet d’augmenter la durée de
vie du contact mobile 12, et donc également celle du
disjoncteur 10.
[0043] Le procédé de fabrication du disjoncteur 10 et
plus particulièrement du contact mobile 12 comprend dif-
férentes étapes. La première étape 120 consiste à percer
l’orifice 35 dans la première partie 33, suivant une direc-
tion sensiblement perpendiculaire au plan d’appui X’Y’
des contacts fixe 14 et mobile 12. Au cours de l’étape
120, l’orifice 35 percé est non débouchant et ménagé
dans la première partie 33 au niveau d’une zone destinée
à être en contact avec le contact fixe 14, lorsque le con-
tact mobile 12 est en position fermée. L’orifice 35 est,
par exemple, percé de manière à ce qu’aucune déchirure
n’apparaisse sur des bords de l’orifice 35.
[0044] Une deuxième étape 130 consiste à préparer
la deuxième partie 34 composée du deuxième matériau.
En effet, étant donné que l’orifice 35, percé lors de l’étape
120, a un diamètre compris entre 0,8 mm et 1,4 mm, de
préférence compris entre 1 mm et 1,2 mm, les dimen-
sions de l’orifice 35 ne permettent pas de fritter la deuxiè-
me partie 34 directement dans l’orifice 35. La deuxième
partie 34 doit donc être préparée, c’est à dire frittée, filée,
ou extrudée avant insertion. Ainsi, lors de l’étape 130, la
deuxième partie 34 est coupée à la longueur désirée
avant d’être insérée dans l’orifice 35 et sa hauteur, me-
surée perpendiculairement à sa section circulaire, est, à
cet instant, de préférence comprise entre 1 mm et 5mm,
de préférence encore entre 1 mm et 4 mm, préférentiel-
lement égale à 2 mm. La hauteur de la deuxième partie
34, mesurée perpendiculairement au plan d’appui X’Y’
lorsque la deuxième partie 34 est positionnée dans la
première partie 33, est choisie supérieure à la hauteur
de l’orifice 35, mesurée perpendiculairement au plan
d’appui X’Y’, de moins de 0,6 mm, afin que l’extrémité
libre 38 dépasse de la première partie 33 à l’issue de la
fabrication du contact mobile 12. Le diamètre de la
deuxième partie 34 est inférieur au diamètre de l’orifice
35 de manière à ce que la deuxième partie 34 soit insérée
dans l’orifice 35. De plus, après la deuxième étape 130,
la deuxième partie 34 est en forme de cylindre à base
circulaire, avec un ratio de la hauteur de la deuxième
partie 34, sur le diamètre, mesuré parallèlement à sa
section circulaire, de la deuxième partie 34, supérieur à
1, de préférence supérieur à 2.
[0045] Puis, au cours d’une troisième étape 140, la
deuxième partie 34 est positionnée dans l’orifice 35, et
dépasse en hauteur, suivant l’axe Z, de l’orifice 35.
[0046] Au cours d’une quatrième étape 150, suite à
l’étape 140, la deuxième partie 34 est assemblée à la
première partie 33, et une électrode de forme, fixée sur
une machine de type soudeuse, vient insérer la deuxiè-
me partie 34 au fond de l’orifice 35. Plus précisément, la
quatrième étape 150 consiste en le formage dans une
soudeuse sous courant, avec application d’une pression
de 20 à 80 kg/ mm2 au moyen de l’électrode de forme,
de la deuxième partie 34 avec la première partie 33. Cette

électrode façonne la deuxième partie 34 de sorte qu’elle
comprenne la première portion H341 et la deuxième por-
tion H342, c’est-à-dire de sorte qu’elle ait une forme éva-
sée. Plus particulièrement, l’électrode vient se position-
ner en regard et au contact de la deuxième partie 34 ,
afin de former l’extrémité libre 38 en forme de calotte
sphérique ou cylindrique, insérer la deuxième partie 34
au fond de l’orifice 35 et gonfler la deuxième partie 34
au niveau de l’extrémité intérieure 29 afin d’avoir un éva-
sement de la deuxième partie 34 dans l’orifice 35. Au
cours de cette étape, l’élévation de la température est
inférieure à 200 °C, afin de ne pas changer les propriétés
mécaniques des matériaux. Ainsi, la température maxi-
male atteinte par la première partie 33 est inférieure à
200°C. De plus, une durée du passage du courant à tra-
vers le deuxième matériau 34 est de préférence comprise
entre 0,1 s et 0,5 s. L’élévation de la température à moins
de 200 °C et la maitrise de la durée de passage du cou-
rant permettent le gonflement de l’extrémité intérieure
39, ce qui permet de garantir une bonne adhérence entre
la première partie 33 et la deuxième partie 34, sans mo-
dification notable des propriétés métallurgiques de la pre-
mière partie 33, notamment de la dureté de Vickers du
premier matériau de la première partie 33. La tempéra-
ture est maintenue inférieure à 200 °C grâce à la maitrise
du refroidissement du contact mobile 12 et du courant le
traversant.
[0047] Au cours de la quatrième étape 150 d’assem-
blage, l’extrémité libre 38 est formée de manière à dé-
passer par rapport à la première partie d’une hauteur
comprise entre 0,05 mm et 0,3 mm, et à être en forme
de calotte sphérique ou cylindrique.
[0048] Le contact mobile 12, suite à l’étape 150, com-
prend une deuxième partie 34 et une première partie 33
dont les dimensions sont similaires à celles présentées
précédemment en regard des figures 5 à 7.
[0049] Le contact mobile 12 ainsi fabriqué comprend
la deuxième partie 34 qui est fortement accrochée à la
première partie 33 et entourée de la première partie 33,
de sorte que le contact mobile 12 a un comportement
optimal lorsque le disjoncteur fonctionne aussi bien en
endurance électrique, qu’en coupure. Ainsi, la longévité
du disjoncteur 10 comprenant le contact mobile 12 est
augmentée par rapport aux disjoncteurs existants.
[0050] En complément, lors de la fabrication du contact
mobile, la première partie 33 est, préalablement à l’étape
de perçage 120, recouverte d’une couche d’argent Ag
sur une épaisseur de 2 à 40 micromètres.
[0051] En variante, la deuxième partie 34 n’est pas po-
sitionnée perpendiculairement au plan d’appui X’Y’, et
lors de l’étape de perçage 120 l’orifice est percé dans
une direction non perpendiculaire au plan d’appui X’Y’.

Revendications

1. Disjoncteur (10) comprenant :
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- un contact (14) fixe, et
- un contact (12) mobile ayant deux positions
stables : une position fermée, où il est relié élec-
triquement au contact fixe (14) et une position
ouverte, où il est isolé électriquement du contact
fixe (14) ; le contact mobile (12) comprenant une
première partie (33) réalisée en un premier ma-
tériau conducteur et une deuxième partie (34)
réalisée en un deuxième matériau conducteur
distinct du premier matériau,

caractérisé en ce que la deuxième partie (34) est
disposée dans un orifice (35) agencé dans la pre-
mière partie (33) et comprend une extrémité libre
(38) en saillie de la première partie (33), ladite ex-
trémité libre (38) étant destinée à être en appui con-
tre le contact fixe (14) en position fermée du contact
mobile (12), la deuxième partie (34) étant, suivant
un plan (P) parallèle à un plan d’appui (X’Y’) des
contacts fixe (14) et mobile (12), entourée sur toute
sa périphérie par la première partie (33).

2. Disjoncteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’extrémité libre (38) de la deuxième partie
(34) dépasse par rapport à la première partie (33)
d’une hauteur (H38) comprise entre 0,05 et 0,3 mm
perpendiculairement au plan d’appui (X’Y’).

3. Disjoncteur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’extrémité libre (38)
de la deuxième partie (34) présente, suivant un plan
(P’) parallèle au plan d’appui (X’Y’), un diamètre
(D38) compris entre 0,8 et 1,4mm, l’extrémité libre
(38) étant de préférence en forme d’une calotte
sphérique ou cylindrique.

4. Disjoncteur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le disjoncteur com-
prend une chambre de coupure (24) propre à atté-
nuer un arc électrique (A) généré lors de l’ouverture
du contact mobile (12), en ce que le premier maté-
riau est propre à subir une vaporisation afin de per-
mettre la commutation de l’arc électrique (A) du con-
tact mobile (12) vers la chambre de coupure (24)
pour des courants supérieurs à 1 kA.

5. Disjoncteur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le premier matériau
de la première partie (33) est un matériau à base de
cuivre.

6. Disjoncteur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le deuxième maté-
riau est un matériau composite à base d’argent com-
portant un élément réfractaire, de préférence un oxy-
de métallique, de préférence encore un alliage d’ar-
gent et d’oxyde de zinc (Ag-ZnO), de préférence en-
core un alliage d’argent et d’oxyde de zinc compre-

nant 8% d’oxyde de zinc et 92% d’argent (Ag-
ZnO/92-8), et en ce que le deuxième matériau est
plus résistant à l’érosion que le premier matériau.

7. Disjoncteur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la hauteur (H34) de
la deuxième partie (34) suivant une direction per-
pendiculaire au plan d’appui (X’Y’) est comprise en-
tre 1 mm et 5 mm, de préférence entre 1 mm et 3 mm.

8. Disjoncteur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la deuxième partie
(34) présente, selon une direction perpendiculaire
au plan d’appui et à l’opposé de l’extrémité libre (38),
une extrémité intérieure (39) et en ce que la deuxiè-
me partie (34) présente, parallèlement au plan d’ap-
pui (XY’), un diamètre minimal pour un plan passant
par un point intermédiaire (42) strictement compris
entre les extrémités libre (38) et intérieure (39).

9. Disjoncteur selon la revendication 8, caractérisé en
ce que la deuxième partie (34) est sensiblement per-
pendiculaire au plan d’appui (X’Y’), en ce qu’elle
comprend un corps central (40) s’étendant entre les
extrémités libre (38) et intérieure (39) et en ce que
le corps central (40) présente parallèlement au plan
d’appui (X’Y’), un diamètre (D40) compris entre
0,8mm et 1,4mm, de préférence compris entre 1 mm
et 1,2mm.

10. Disjoncteur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’orifice (35) est non
débouchant et ménagé dans la première partie (33)
au niveau d’une zone destinée à être en contact avec
le contact fixe (14), lorsque le contact mobile (12)
est en position fermée.

11. Procédé de fabrication d’un contact mobile (12) d’un
disjoncteur (10), le disjoncteur comprenant un con-
tact fixe (14), le contact mobile (12) ayant deux po-
sitions stables : une position fermée, où il est relié
électriquement au contact fixe (14) et une position
ouverte, où il est isolé électriquement du contact fixe
(14) ; le contact mobile (12) comprenant une premiè-
re partie (33) réalisée en un premier matériau con-
ducteur et une deuxième partie (34) réalisée en un
deuxième matériau conducteur distinct du premier
matériau,
le procédé étant caractérisé en ce qu’il comprend
les étapes suivantes :

- a) la réalisation (120) d’un orifice (35) dans la
première partie (33),
- b) la préparation (130) de la deuxième partie
(34) de forme adaptée pour être insérée dans
l’orifice (35),
- c) le positionnement (140) de la deuxième par-
tie (34) dans l’orifice (35),
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- d) l’assemblage (150) de la deuxième partie
(34) avec la première partie (33), la deuxième
partie (34) comprenant suite à l’étape d’assem-
blage (150) une extrémité libre (38) en saillie de
la première partie (33), ladite extrémité libre (38)
étant destinée à être en appui contre le contact
fixe (14) en position fermée du contact mobile
(12), et la deuxième partie (34) étant, suivant un
plan (P) parallèle à un plan d’appui (X’Y’) des
contacts fixe (14) et mobile (12), entourée sur
toute sa périphérie par la première partie (33).

12. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce que lors de l’étape de préparation (130), la
deuxième partie (34) est frittée, filée ou extrudée, en
ce que la hauteur (H34) de la deuxième partie (34),
mesurée perpendiculairement au plan d’appui (X’Y’)
lorsque la deuxième partie est positionnée dans la
première partie, est supérieure de moins de 0,6 mm
par rapport à la hauteur de l’orifice (35), mesurée
perpendiculairement au plan d’appui (X’Y’).

13. Procédé selon la revendication 11 ou 12, caracté-
risé en ce qu’après l’étape de préparation (130), la
deuxième partie (34) est en forme de cylindre à base
circulaire, avec un ratio de la hauteur (H34), mesurée
perpendiculairement à sa section circulaire, sur le
diamètre, mesuré parallèlement à sa section circu-
laire, supérieur à 1, de préférence supérieur à 2.

14. Procédé selon l’une des revendications 11 à 13, ca-
ractérisé en ce que l’étape d’assemblage est réa-
lisé grâce à un formage dans une soudeuse sous
courant, avec application d’une pression de 20 à 80
kg/ mm2, au moyen d’une électrode de forme, de la
deuxième partie (34) avec la première partie (33), et
en ce qu’au cours de l’étape d’assemblage (150),
la température maximale atteinte par la première
partie est inférieure à 200 °C, et la durée du passage
du courant à travers le deuxième matériau (34) est
de préférence comprise entre 0,1 s et 0,5 s.
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